
MINISTERE DE LA REGION WALLONNE

[C − 2004/27212]

Carte constituant l’annexe de l’arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril 2004 adoptant définitivement la révision
du plan de secteur de La Louvière-Soignies en vue de l’inscription d’une zone d’activité économique mixte,
d’une zone d’activité économique industrielle et d’une zone d’espaces verts à Soignies et Braine-le-Comte, en
extension des zones d’activité économique industrielle et mixte de la Guélenne, et de la modification de la zone
de réservation en vue de la réalisation de la voirie de contournement Nord de Soignies (planches 38/8S et 39/5S)
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